
CHAMPIONNAT DE TRI DE PRECISION 

Le championnat de tir de précision verra le jour en  2020 avec la phase finale CT Poitou Charentes, le 1° juin en Charente 
Maritime. 

Le comité doit opérer des qualifications sur plusieurs niveaux. 

Qualificatif au championnat départemental 

Nombre de qualifié : 32 seniors hommes – 16 seniors féminines 

Montant de l’engagement :  5 € 

Mode d’inscription  

Les clubs devront fournir au comité la liste de leurs participants à la date fixée préalablement. 

Pour 2020 : le 13 janvier 2020  

Calendrier 

Une liste de 8 dates sont retenues mais il n’est pas impossible que certaines ne soient pas utilisées. 

22/23 février - 29 février et 1° mars - 7 / 8 mars et 14 / 15 mars  

Les joueurs devront à l’inscription indiquer  chronologiquement un ou plusieurs  choix de date 

Mettre dans la colonne de la date choisie, le N° 1 pour choix 1, le N° 2 pour choix  2 et ainsi de suite. 

Mode de qualification. 

Un 1° tour qualificatif ouvert à tous  

Catégories : seniors hommes et femmes  

Pour la catégorie féminine, si le nombre d’inscrits et inférieur ou égal à 32, le championnat se déroulera sur une journée le 
8 mai  

Les cadets juniors garçons et filles seront traités par la commission jeune. 

Suivant les listes des participants, nous programmerons en boulodrome couvert, des journées qualificatives. 

L’idée est de rassembler les joueurs dans un lieu proche de leur club ou domicile à une date convenue, naturellement, un 
joueur pourra changer de lieu si besoin. Il devra en faire la demande au + tard le mardi précédent la journée souhaitée 
auprès du responsable du championnat de tir. 

Découpage géographique du 1° tour 

Les clubs susceptibles de recevoir une journée avec leur accord.  

CIVRAY,  LUSSAC, MONTMORILLON, CHAUVIGNY, MONTMIDI, MIREBEAU, CHATELLERAULT, BEAUMONT, NEUVILLE, SANXAY, 

ST. SAVIN. 

QUALIFICATIONS 

Les inscrits seront convoqués par l’intermédiaire du club. 

Sur la convocation seront portés le lieu, la date et l’heure de rendez-vous 

Ils effectueront leurs  2 passages soit en matinée soit en après-midi. 



Les joueurs feront systématiquement 2 passages sur les  5 ateliers conformément au règlement national. 

Les scores des 2 passages seront notés sur une fiche prévue à cet effet. 

A l’issu, de tous les qualificatifs, un classement sera effectué en tenant compte uniquement du meilleur score acquis. 

Les 32° qualifiés seront pris dans l’ordre chronologique du classement. 

En cas d’égalité, les participants seront départagés au meilleur total des 2 séances. 

En cas de nouvelle égalité, le joueur ayant réalisé le + de 5 points  et ensuite de 3 points suivant règlement fédéral. 

Le comité se garde le droit d’en qualifier plus. 

FINALE DEPARTEMENTALE 

Les qualifiés seront convoqués à la date convenue du 8 mai pour cette année. 

Début des jeux 8 h 00  

Les qualifiés réaliseront un 1° passage sur les 5 ateliers. 

A l’issue, de cette séance, les 4 meilleurs scores seront qualifiés pour les ¼ de finale, les autres feront un second passage et les 4 
meilleurs scores seront qualifiés également pour les 1/4 de finale 

En cas d’égalité, même procédé que ci-dessus. 

Un tirage au sort intégral pour les ¼ et ½ finales. 

Les 2 premiers seront qualifiés pour la finale régional du 1° juin à ST. PIERRE d’oléron. 

Des matches de classement seront effectués afin d’obtenir une liste de remplaçants. 

 

Fait à POITIERS, le 20 novembre 2019 

 

 

 

   

 

 

 

 

 


